


ARTICLE 2: MODIFICATION DE L'ARTICLE 4 « TERRITOIRE 
ET PERSONNES ASSUJETTIS » 

L'article 4 du Règlement numéro 95-2005 concernant les plans 
d'implantation et d'intégration architecturale tel que modifié par les 
règlements numéros 198-2010 et 224-2012 est remplacé par le nouvel 
article 4 suivant 

« ARTICLE 4 : TERRITOIRE ET PERSONNES ASSUJETTIS 

Le territoire visé par le règlement concernant les plans 
d'implantation et d'intégration architecturale correspond au 
territoire indiqué à l'annexe 1 du présent règlement. Ce territoire 
comprend, en tout ou en partie, les zones 24C, 25M, 261, 34M, 
37P, 43M, 45C et 46M. 

Sur ce territoire, le règlement concernant les plans d'implantation 
et d'intégration architecturale s'applique aux personnes physiques 
et aux personnes morales de droit public et de droit privé. » 

ARTICLE 3: REMPLACEMENT DE L'ANNEXE 1 

L'annexe 1 du Règlement numéro 95-2005 concernant les plans 
d'implantation et d'intégration architecturale est remplacée par l'annexe 1 
jointe au présent règlement intitulée « Territoire assujetti au règlement sur 
les plans d'implantation et d'intégration architecturale ». 

ARTICLE 4: ENTRÉE EN VIGUEUR 

Ce présent règlement entrera en vigueur conformément à la Loi. 

Projet de règlement adopté à la séance du 2 février 2026 par la 
résolution numéro 2026-02-52

Adopté à Saint-Pascal, le 

Solange Morneau, mairesse 

Me Louise St-Pierre, greffière 

2026. 
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